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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCES VERBAL DU JEUDI 10 FEVRIER 2022

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du jeudi 10 février 2022 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :COMPOSITION DES CONSEILS DE QUARTIERS DE LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,
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Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie
participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,

Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ; 

Il est rappelé qu’un tirage au sort doit avoir lieu si le nombre de candidatures enregistrées
dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférierur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Considérant le tirage au sort effectué en séance pour les conseils de quartiers ayant reçu
plus de 10 candidatures, 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER les huit  Conseils  de quartiers de la ville d’Arles comme détaillé dans le
tableau ci-annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :MUSÉE RÉATTU EXPOSITION « L'ÉCOUTE ESSAIMÉE - FÉLIX BLUME | 
DOMINIQUE PETITGAND »

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Déjà  pionnier  en  1965 par  son intérêt  pour  la  photographie,  le  musée Réattu,
musée  des  Beaux-arts  et  d'art  contemporain  de  la  ville  d'Arles  s'honore  de  l'être  à
nouveau en s’ouvrant à l’art sonore et radiophonique, une forme originale de création qui
repousse les frontières communément admises de l’art. 

Il a créé en 2007 le premier DAS (Département d’Art Sonore) dans un musée de
France. 

L'enjeu     :   
-  traiter  les  approches contemporaines de l’audio-graphie sur  un pied d'égalité

avec la photographie, la peinture ou la sculpture, 
-  accueillir,  au  sein  d'une  collection  en  gestation  et  dans  une  programmation

évolutive, les artistes qui  ont accordé et accordent une suprématie au sonore comme
véhicule du réel ou support de l'imaginaire,

- permettre au public le plus large d’accoster sur ces rivages étonnants où l’oreille
se substitue à l’œil et au toucher pour aborder le monde autrement.

La  ville  d'Arles  bénéficie  du  partenariat  du  Cnap  (Centre  national  des  arts
plastiques – Ministère de la Culture) et de l'association Phonurgia Nova. Dans ce cadre, il
est proposé d'organiser une exposition d'art sonore du 21 mai au 2 octobre 2022 intitulée
« L’Écoute essaimée – Félix Blume | Dominique Petigand ».

Félix Blume
• L'atelier de Jacques Réattu accueillera l’installation sonore  Essaim composée de
250 petits haut-parleurs reproduisant chacun le son d’une abeille en plein vol. Suspendus
dans  l’espace  d’exposition,  ces  dispositifs  sonores  proposent  plusieurs  expériences
d’écoute de l’ensemble à l’individu. Le visiteur est invité à s’approcher pour écouter ces
petits êtres au plus près et faire ainsi partie intégrante de l’essaim. On peut alors écouter
ces voix comme autant de témoignages individuels de ces ouvrières qui ont tendance à
passer inaperçues. On entend leur chant, leur cri ou leur bavardage à la manière d’une
chorale aérienne.

Dominique Petitgand
Pour ce second volet, les œuvres de Dominique Petitgand habiteront cette fois-ci

les espaces mêmes du musée. L'artiste, dans le cadre d'une commande du Cnap (Centre
national des arts plastiques – Ministère de la Culture) va créer trois installations sonores in
situ : 

«  Voix  en  pointillé  »,  installation  sonore  décomposée  en  deux parties  qui  se
répondent dans les salles de la collection permanente. (Salle des Grisailles et Salle Vouet). 
Un  long  «  paysage  sonore  »  (voix,  atmosphère  musicale  et  paysagère,  silences)  qui
articulera  deux  plans  sonores  distincts,  le  proche  et  le  lointain,  en  s’appuyant  sur  la
particularité de l’architecture, (Chapelle Gothique). 

Le  budget  global  affecté  à  l’organisation  de  cette  exposition  est  de  l’ordre  de
30 000 €.  Il  inclut  la publication d'un numéro de la revue  Semaine en co-édition avec
l'éditeur Diffusion pour l'art contemporain, la production de l’œuvre de Félix Blume, les
frais de déplacements et de logement des artistes, leur rémunération, la communication
et la scénographie.
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Boutique
A l'occasion de l'exposition, le musée proposera une série de nouvelles références à la 
vente à la boutique / librairie du musée aux prix de vente public suivants :

- revue de l’exposition : 6 €
- affiche d’exposition: 5 €
- cartes postales : 1,10 €
- carnet format A5 : 10 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la programmation 2022 des expositions du musée Réattu et le souhait de 
valoriser le département d’art sonore,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’organisation de l'exposition « L’Écoute essaimée – Félix Blume | Dominique 
Petitgand » du 21 mai au 2 octobre 2022.

2– FIXER les tarifs des nouvelles références qui vont intégrer l’offre boutique du musée 
comme décliné ci-avant.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles 
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.

4- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :MUSÉE RÉATTU : RESTAURATION D’UN TABLEAU D’ANTOINE RASPAL ET 
FOURNITURES DE CADRES - DEMANDE D’AIDES FINANCIÈRES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

En  1773,  Antoine  Raspal  (1738  –  1811)  reçut  de  la  part  des  Oratoriens  d’Arles,  la
commande de deux tableaux pour l'église Notre Dame la  Principale (actuelle  Chapelle
Sainte Anne, Place de la République), La Visitation et La Présentation au Temple. 
En 1791, les tableaux furent déplacés à l'église Saint Trophime. Gravement endommagés
ils furent déposés au musée Réattu après avoir été démontés de leurs châssis, la couche
picturale  protégée  par  la  pose  de  papiers  de  protection  et  roulés.  Les  cadres  trop
endommagés furent sans doute détruits.
En 2017, en vue de l'exposition « Antoine Raspal - Pinxit », présentée au musée Fragonard
de Grasse puis au musée Réattu, le tableau La Visitation  fut restauré grâce au mécénat
des Parfumeries Fragonard et exposé sans cadre. Le tableau est depuis présenté dans une
salle de la collection permanente du musée Réattu.
 
Le tableau de La Présentation au Temple, d’un format supérieur (sans nul doute du fait de
la place qu’il devait occuper dans le chœur de l’église), est toujours conservé au musée en
attente d’une restauration. Au vu du résultat obtenu sur la première œuvre, il apparaît
clairement que ces deux tableaux sont des œuvres majeures dans la production d’Antoine
Raspal, qui ne reçut pas d’autres commandes officielles et publiques en dehors de celles
des consuls d’Arles. La production religieuse du peintre est par ailleurs très limitée dans
son œuvre, ce qui donne d’autant plus d’importance à ces deux tableaux.

La restauration de ce second tableau est estimée à 22 624,80 € TTC et la fabrication de
deux cadres  (les  cadres  originels  ayant  disparu)  à  21 960,00  €  TTC.  Le  coût  total  de
l’opération est donc de 37 154,00 € HT (44 584,80 € TTC).
 
L'association des Amis du Vieil Arles, avec le soutien de l'Association des Amis du musée
Réattu,  a lancé une campagne de mécénat  participatif  qui  a permis  de rassembler  la
somme de 5 940,00 €. 
De plus, l’Association des Amis du Vieil Arles a fait connaître son intention d’abonder cette
somme de 1 000 €.
Un mécénat  privé est  par  ailleurs  possible de la part  de la Fondation Dilecta grâce à
l'appui de l'Association Rencontre avec le Patrimoine Religieux et l'Association des Amis du
Vieil Arles.
 
De manière à compléter le financement nécessaire à la réalisation de cette opération, la
ville d'Arles souhaite solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès du Conseil
Départemental des Bouches-du-Rhône.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant l’intérêt patrimonial et artistique de mener à bien la restauration du tableau
La  Présentation au  Temple et de faire fabriquer deux cadres pour les œuvres d’Antoine
Raspal,
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
1- DÉCIDER la restauration du tableau d'Antoine Raspal, La Présentation au Temple ainsi
que  la  commande  de  deux  cadres  pour  un  montant  total  estimé  de  37 154,00 € HT
(44 584,80 € TTC).

2-  ACCEPTER  le  don  affecté  à  l'opération  de  la  somme  de  5 940,00  €  récoltée  par
l’Association « Les Amis du Vieil Arles» au titre d’un mécénat participatif ».
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3- ACCEPTER  le don affecté à l'opération de la somme de 1 000,00 € de l'Association
« Les Amis du Vieil Arles.

4- ACCEPTER le don affecté à l'opération de la somme qui sera versée à la ville d’Arles
par la Fondation Dilecta.

5- SOLLICITER l’aide financière du Département des Bouches du Rhône au taux le plus
élevé possible.

6- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.

7- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :MODIFICATION DE LA CARTE SCOLAIRE DE LA COMMUNE D'ARLES - SECTEUR
RAPHÈLE-LES-ARLES ET MOULÈS

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Service de l'action éducative

Dans les communes où se trouvent plusieurs écoles publiques, le ressort de chacune de
ces  écoles  est  déterminé  par  délibération  du  Conseil  municipal.  La  Ville  d’Arles  est
compétente  pour  la  définition  des  périmètres  scolaires  et  l’affectation  des  élèves  en
fonction de cette sectorisation des écoles. 

Lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de
l'article L. 212-7 du code de l’éducation, les familles doivent se conformer à la délibération
du  Conseil  municipal  pour  l’inscription  de  leur  enfant  dans  l’école  du  ressort  de  leur
domicile.

En vue de la préparation de la rentrée scolaire 2022-2023, et en considérant les évolutions
des  effectifs  attendus  sur  les  écoles  de  Raphèle-les-Arles  et  de  Moulès,  il  apparaît
nécessaire d’opérer une modification des périmètres scolaires de ces hameaux.

Le ressort de l’école Yves Montand de Moulès est défini comme suit :
- le hameau de Moulès ;
- le secteur 1 du hameau de Raphèle-les-Arles, (cf carte et listing des rues en annexe).

Le ressort  de l’école  primaire  Louis  Pergaud et  des  écoles  maternelle  et   élémentaire
Alphonse Daudet est commun aux 3 écoles de Raphèle-les-Arles :
- le hameau de Raphèle-les-Arles, excepté le secteur 1 du hameau de Raphèle-les-Arles ;

La modification s’appliquera pour les inscriptions à l’école de l’année scolaire 2022-2023
et concernera les enfants se trouvant dans les situations suivantes :

- enfants domiciliés à ces adresses et dont les parents effectuent une première demande
d’inscription à l’école (entrée en maternelle ou première inscription en élémentaire),  à
l’exception de  ceux  ayant  un  frère  ou  une  sœur  scolarisé(e)  dans  l’un  des  groupes
scolaires concernés par cette modification (principe de non-séparation des fratries).

- enfants domiciliés à ces adresses, scolarisés en classe de grande section à la rentrée
scolaire 2021-2022 et devant intégrer le cours préparatoire à la rentrée scolaire 2022-
2023, à l’exception de ceux ayant un frère ou une sœur scolarisé(e) en élémentaire dans
un des deux groupes scolaires.

Pour l’année scolaire 2022-2023, les enfants se trouvant dans une des situations précitées,
seront affectés dans l’une des écoles, en tenant compte de leurs capacités d’accueil.

Vu la décision d'affectation qui s'impose aux familles par application de l'article L 131-5 du
Code de l'Education ;

Vu  la  délibération  n°  2002.055  du  Conseil  municipal  du  26  mars  2002,  relative  à  la
définition du périmètre scolaire de la commune d’Arles ;

Considérant la nécessité de modifier la carte scolaire de la commune d’Arles, pour prendre
en compte les évolutions d’effectifs sur les hameaux de Raphèle-les-Arles et de Moulès ;

Je vous demande de bien vouloir :
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1 - DÉCIDER le découpage des périmètres scolaires portant délimitation des secteurs
d’inscription des hameaux de Moulès et Raphèle-les-Arles, tel que défini ci-dessus.

2 – DIT que cette délibération s’appliquera dès la rentrée 2022-2023.

3 –  AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune,
tout document à intervenir dans l'exécution de cette délibération. 

15



16



17



18



19



20



21



22



23





25



VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, COMMERCES ET ARTISANAT - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de développement économique de la cité, elle accompagne les associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier  les structures qui cherchent à
promouvoir l’attractivité commerciale et à renforcer le tissu économique arlésien.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations  relevant  du  thème  Développement  économique,  commerces  et  artisanat,
pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 25.200 euros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
25.200 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.
 
3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME 
DIVERS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et d’implication des associations dans l’animation de la cité, elle accompagne
les associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier  les structures
visant à favoriser la mutualisation des moyens, la coopération, la formation des dirigeants
d’associations, ainsi que toute forme de soutien et d’encouragement au tissu associatif. 

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème Divers pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 100.000 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions
sont soumises à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret n°2001-495 du
6 juin 2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention
doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse  23  000  euros,  conclure  une  convention  avec
l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions
d’utilisation de la subvention attribuée.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,

Vu la loi n°2000-321 et le décret n°2001-495 susvisés,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
100 000 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros
est conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens. 

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment
l’objet,  le  montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  selon  le
modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME 
TRADITIONS ET TAUROMACHIE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Culture

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de soutien aux traditions et à
la tauromachie, elle accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine,
et en particulier les actions visant à favoriser la défense et la promotion de nos traditions
et de la tauromachie à organiser des manifestations festives en lien avec les traditions
populaires locales.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème Traditions et Tauromachie pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 237.700 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions
sont soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6
juin 2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention
doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse  23.000  euros,  conclure  une  convention  avec
l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions
d’utilisation de la subvention attribuée.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi  2000-321  du 12 avril  2000 (article 10)  et le décret 2001-495  du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
237.700 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros
est conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens, 

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23.000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment
l’objet,  le  montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  selon  le
modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles,

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.

39



40



41



42



43



44



45



46



47



VIE DE LA CITÉ

N°9 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME 
AGRICULTURE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : Mission développement durable

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de soutien au monde agricole, elle accompagne les associations porteuses
de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  concernant  la  chasse,
l’agriculture, la promotion des produits locaux.
 
Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème transition agriculture pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 2.000 euros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi  2000-321  du 12 avril  2000 (article 10)  et le décret 2001-495  du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 2.000
euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATION EXERCICE 2022 - THEME 
PATRIMOINE - 1ERE REPARTITION

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et le développement civique des arlésiens, elle accompagne les associations
porteuses  de projets  dans  ce  domaine,  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser  la
valorisation, la préservation, la promotion, l’animation et la diffusion du patrimoine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème « patrimoine » pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élèvent à 21 800 €.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
21 800 euros.

2 – AUTORISER  Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au
crédit de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET BIODIVERSITÉ - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Mission développement durable

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de développement durable, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les actions concernant la transition écologique
comme la  préservation  de la  biodiversité,  la  lutte  contre  le  réchauffement  climatique,
l’économie circulaire, la réduction des déchets, la consommation locale. 

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème transition écologique et biodiversité pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 109.400 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions
sont soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6
juin 2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention
doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse  23.000  euros,  conclure  une  convention  avec
l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions
d’utilisation de la subvention attribuée.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
109.400 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros
est conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens, 

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23.000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment
l’objet,  le  montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  selon  le
modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles,

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME
ÉDUCATION-JEUNESSE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative  et  de  politique  envers  l’éducation  et  la  jeunesse,  elle  accompagne  les
associations porteuses de projets  dans ce  domaine  et  en particulier  les  structures qui
participent à l’animation de la vie des étudiants, qui luttent contre l’échec scolaire et qui
favorisent les apprentissages des enfants.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème éducation jeunesse pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 5.150 euros.

Le  détail  de  la  subvention  par  association  figure  dans  le  tableau  annexé  à  cette
délibération. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 5.150
euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME
VILLAGES ET QUARTIERS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Denis Bausch, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses
de projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser l’animation
de la Ville et de tous les quartiers.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème Villages et quartiers, pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 42.600 euros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
42.600 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.

65



66



67



VIE DE LA CITÉ

N°14 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME
CULTURE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Culture

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de politique culturelle, elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les
actions visant à favoriser l’animation et l’attractivité du territoire.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème culture pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 658.350 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions
sont soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6
juin 2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention
doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse  23.000  euros,  conclure  une  convention  avec
l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions
d’utilisation de la subvention attribuée.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 
658 350 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros
est conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens, 

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment
l’objet,  le  montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  selon  le
modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles,

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°15 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME
SÉNIORS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick Souque, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de politique envers les séniors, elle accompagne les associations porteuses
de projets dans ce domaine notamment en matière de promotion du lien social.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème séniors pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 3.550 euros.

Le  détail  de  la  subvention  par  association  figure  dans  le  tableau  annexé  à  cette
délibération. 
Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi  2000-321 du 12 avril  2000 (article 10) et le décret 2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles, adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,
Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
3.550 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.

79



80



VIE DE LA CITÉ

N°16 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - 
SOLIDARITÉ - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Carole Fort-Guintoli, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de politique envers la solidarité, elle accompagne les associations porteuses
de  projets  dans  ce  domaine  notamment  en  matière  de  cohésion  sociale,  d’action,
d’éducation, d’intégration, de lutte contre les violences et les discriminations et l’action de
santé publique.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème Solidarité pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 25.800 euros.

Le  détail  de  la  subvention  par  association  figure  dans  le  tableau  annexé  à  cette
délibération. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi  2000-321 du 12 avril  2000 (article 10) et le décret 2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
25.800 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°17 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 – THÈME
JUMELAGE – 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Eva Cardini, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de développement civique des arlésiens, elle accompagne les associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  celles  œuvrant  dans  le
développement de la coopération et de l’échange avec d’autres villes ou pays.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème Jumelage pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 2.500 euros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 2.500
euros.

2 – AUTORISER  Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au
crédit de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°18 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - THÈME
DEVOIR DE MÉMOIRE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Guy Rouvière, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie
associative et de développement civique des arlésiens, elle accompagne les associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser la
sensibilisation  des  habitants  et  notamment  les  jeunes,  au  devoir  de  mémoire  et  au
souvenir des faits historiques marquants.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations relevant du thème Devoir de mémoire pour l’année 2022.

Le montant de ces attributions s’élève à 25.350 euros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
25.350 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°19 :COMITE DES ŒUVRES SOCIALES : ATTRIBUTION D’UN DEUXIÈME ACOMPTE 
SUR SUBVENTION 2022 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE D’ARLES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Vie associative

L’association du Comité des Œuvres Sociales du Personnel de la Mairie d’Arles (COS) a
pour but d’offrir à ses membres toutes les formes d’aides jugées opportunes, financières
ou  matérielles,  à  titre  collectif  ou  individuel,  et  promouvoir  un  ensemble  d’activités
sportives, culturelles et de loisirs : arbre de Noël, séjours vacances, voyages, spectacles ;
et  qu’à  ce  titre,  elle  répond  à  un  besoin  de  diffusion  de  prestations  sociales,  en
complément de celles mises en œuvres par la collectivité.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations, de la Ville d’Arles, adopté
par délibération n°2020_0298 du Conseil municipal du 27 novembre 2020,

Vu la délibération n°DEL_2021_0270 du Conseil municipal du 16 décembre 2021 attribuant
un acompte de 75 000 euros sur la subvention annuelle 2022 au COS, pour une période de
trois mois, 

Considérant que la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville et le COS signée le
23 décembre 2021, se termine le 31 mars 2022,

Considérant que le COS organise le 16 mars 2022 le scrutin pour le renouvellement de son
Conseil  d’Administration,  qui  devra,  dès  son  installation  effective,  décider  de  son
programme d’actions pour l’année, 

Il  est proposé d’attribuer un deuxième acompte correspondant à trois douzièmes d’une
année pleine, correspondant au deuxième trimestre de l’année 2022.

Calcul  de  l’acompte :  3/12ème de la  subvention annuelle  arrondie à 300 000 euros  :
75 000 euros.

Considérant que le montant de cet acompte est supérieur au seuil défini à l’article 1 du
décret  2001-495 du 6 juin 2001, une convention définissant  l’objet,  le  montant  et  les
conditions d’utilisation de la subvention attribuée doit  être conclue entre la  Ville et  le
COS ;  cette convention est  annexée à la  présente délibération et  ne concerne que le
budget principal.

Je vous demande de bien vouloir : 

1-  DÉCIDER de verser  un deuxième acompte de 75 000 euros pour l’exercice 2022 à
l’Association du Comité des Œuvres Sociales du Personnel de la Mairie d’Arles.

2- APPROUVER les termes de la convention à intervenir avec le COS, jointe en annexe.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

4- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune.
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FINANCES

FINANCES

N°20 :DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Lors du vote du budget primitif principal de l’exercice 2022, la reprise du résultat positif de
la section d’investissement du budget annexe des bassins de la madeleine a été porté en
recettes,  or  il  aurait  dû  venir  minorer  le  résultat  négatif  en  dépenses,  de  la  section
d’investissement du budget principal. 

Vu le budget primitif principal de l’exercice 2022 voté par l’assemblée délibérante le 10
février 2022 (délibération n°2022-012).

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ; 

Vu l’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant la nécessiter de corriger cette erreur d’inscription comptable.

Je vous demande de bien vouloir : 

1 - PROCÉDER aux transferts et modifications apportés, par chapitre en dépenses et en
recettes, conformément au tableau ci-dessous :

2 – ADOPTER la décision modificative n°1 du budget principal de l’exercice 2022, dans sa
présentation par nature complétée de l’ensemble des annexes réglementaires.
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FINANCES

N°21 :CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE - VILLE D’ARLES 
TRAVAUX DE PROXIMITÉ 2022 - SECONDE PROGRAMMATION

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône poursuit sa politique d’aide en faveur
des communes en reconduisant en 2022 le dispositif d’« Aide aux Travaux de Proximité ».
Celui-ci  permet  de  financer  70%  du  coût  hors  taxe  de  travaux  d’investissement
(Equipements sportifs, voies et réseaux, aménagement urbain, rénovation de bâtiments,
…) sous maîtrise d’ouvrage communale avec une dépense subventionnable plafonnée à
85 000 € HT.

Pour 2022, la Ville a déjà présenté une première programmation au titre de ce dispositif
(délibération 2022-0032 du 10 février  2022)  et  souhaite  compléter  le  programme des
Travaux  de  Proximité  avec  4  nouvelles  opérations,  concernant  des  travaux  visant  à
l’amélioration du cadre de vie des habitants. 

La Ville souhaite solliciter le Conseil Départemental des Bouches du Rhône pour l’octroi de
subventions concernant les opérations ci-dessous : 

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  des  opérations  d’investissement  dont  la  Maîtrise
d’Ouvrage est assurée par les Communes,
Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Considérant les dépenses d’équipement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2022,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER  la seconde tranche du programme « Travaux de proximité 2022 ».

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces opérations l’aide financière du
Département au titre du dispositif « Aide aux Travaux de Proximité » 2022.

3 –  AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune
tout document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°22 :THÉÂTRE D’ARLES - CO-FINANCEMENTS 2022

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Culture

Par  délibération  n°2022.0015  du  10  février  2022,  le  Conseil  Municipal  a  approuvé  le
budget primitif de l’exercice 2022 du budget annexe du théâtre municipal d’un total de
1 375 017 € de fonctionnement.

Lors  du  Conseil  Municipal  du  16  décembre  2021  (délibération  n°2021.0250),  des
demandes  de  financement  ont  été  formulées  auprès  des  partenaires  financiers,  qu’il
convient aujourd’hui de compléter.

Ainsi,  les  ajustements  suivants  sont  été  apportés  au  plan  de  financement  du  théâtre
municipal pour l’exercice 2022 :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération n°2021.0250 du Conseil Municipal du 16 décembre 2021,

Vu la délibération n°2022.0015 du Conseil Municipal du 10 février 2022,

Considérant le nouveau plan de financement prévisionnel 2022,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter  des  aides financières auprès  de la DRAC
PACA, du Conseil Régional SUD, du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône et de la
Communauté d’Agglomération ACCM tel qu’indiqué ci-dessus;

2- PRÉCISER que d’autres  recherches  de financement sont  en cours  pour  les  projets
spécifiques du Théâtre d’Arles en cours d’élaboration pour l’exercice 2022 ;

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°23 :VENTE DE LIVRES PAR LA VILLE A L'ISSUE DES RÉSIDENCES D'AUTEURS 
ORGANISÉES CHAQUE ANNÉE DANS LE CADRE D'ARLES SE LIVRE - DISPOSITIONS 
COMPLÉMENTAIRES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Médiathèque

Par délibération n°2022-0038, le Conseil municipal du 10 février 2022 a arrêté le principe
de vente de livres à la médiathèque et au Musée Réattu dans le cadre du festival «  Arles
se livre ». La présente délibération précise les modalités pratiques de ces ventes. 

Dans un premier temps, ces livres seront proposés à la vente dans la boutique du musée
Réattu  et  à  la  médiathèque.  La  vente  sera  donc  réalisée  par  des  agents  municipaux
habilités.

Dans un second temps, la vente par des partenaires, comme les libraires d’Arles ou encore
le musée de Camargue sera envisagée. Une délibération définira les modalités pratiques
de ce dispositif complémentaire. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération n°2022-0038 du Conseil municipal du 10 février 2022,

Considérant la volonté de la Ville de définir un dispositif de vente des livres écrits par les
auteurs à l’issue de leur résidence,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- AUTORISER la vente des livres écrits par les auteurs à l’issue de leur résidence dans
les lieux municipaux suivants : 
- Médiathèque
- Musée Réattu

2- FIXER le prix de vente à 4€ l’exemplaire. 

3- AUTORISER  la distribution de 10 % du nombre d’exemplaires édités de son livre à
chaque auteur au titre des droits d’auteurs. 

4- DÉCIDER de répartir les livres selon les dispositions suivantes : 

5- PRÉCISER  que les crédits nécessaires à  l’accueil en résidence des écrivains et tout
autre frais permettant la création et l’édition des livres sont inscrits au budget communal
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de la Ville d'Arles. 

6- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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FINANCES

N°24 :NUMÉRISATION DES ARCHIVES COMMUNALES - DEMANDE D'AIDE 
FINANCIÈRE AUPRÈS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
(DRAC)

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Archives

La numérisation du patrimoine culturel est l'une des priorités définies par le ministère de
la Culture. Celui-ci subventionne les initiatives qui valorisent et rendent plus largement
accessibles  à  tous  les  collections  sur  Internet  dans  le  cadre  du  programme  de
numérisation et de valorisation des contenus culturels.

Le service des Archives procède ainsi chaque année à une campagne de numérisation
portant sur les documents les plus riches d’informations pour le public. La numérisation et
la mise en ligne permettent également de retirer de la consultation en salle de lecture des
archives parfois fragiles et difficiles à manipuler. 
La  priorité  porte  cette  année  sur  trois  séries  de  documents  :  les  archives  les  plus
significatives de la période Napoléonienne, un ensemble de photographies aériennes pour
la  période  1948-1968  et  une  partie  de  la  collection  des  magazines  d’information
municipale, dont le plus ancien remonte à 1946. Les documents numérisés seront mis en
ligne et viendront enrichir la base de données des Archives où plus de 90000 pages et
images sont déjà accessibles à partir du site de la Ville.

Le coût prévisionnel de ce projet est de 3212 €. Le plan de financement est le suivant :

DRAC               1606,00 euros (50%)
Ville d’Arles     1606,00 euros (50%)
Total TTC          3212,00 euros (100%)

Vu l’article L1421-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine, et notamment les articles L212-6 à L212-14 relatifs aux archives
des collectivités territoriales.

Considérant l’importance de favoriser l’accès d’un large public aux archives de la Ville tout
en  préservant  les  documents  originaux,  il  convient  de  procéder  à  une  campagne  de
numérisation.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la réalisation de ce projet ainsi que le plan de financement prévisionnel
tel que décrit ci-dessus.
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FINANCES

N°25 :RESTAURATION DES ARCHIVES COMMUNALES - DEMANDE D'AIDE 
FINANCIÈRE AUPRÈS DU DÉPARTEMENT

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Archives

Les archives de la Ville, conservées pour la bonne gestion des affaires de la commune et la
transmission de sa mémoire, représentent plus de trois kilomètres linéaires de documents
du XIIè siècle à nos jours. 

La politique de conservation comprend plusieurs volets dont la restauration qui permet de
sauvegarder l’information tout en préservant le support original de documents ayant subi
des  détériorations  au  fil  des  siècles.  Les  campagnes  de  restauration  portent  sur  des
archives à forte valeur historique et informative, fréquemment consultées par le public.

Ainsi, en 2022, il est nécessaire de prévoir la restauration de registres de délibérations du
Conseil municipal, de listes électorales et de recensements de la population sur la période
1880-1931. 

Ces opérations peuvent être subventionnées par le Département qui soutient les actions
favorisant la conservation, la restauration et la consultation des archives municipales. 

En 2022, le coût prévisionnel de ce projet est de 2380 €. Le plan de financement est le
suivant : 

Département : 1190 euros (50%)
Ville d’Arles   :  1190 euros (50%)
Total              :  2380 euros (100%)

Vu l’article L1421-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine, et notamment les articles L212-1 à L212-36 relatifs à la collecte,
à la conservation et à la protection des archives publiques,

Considérant la nécessité de favoriser la conservation des archives de la Ville, il convient de
procéder à une campagne de restauration.

Je vous demande de bien vouloir : 

1– APPROUVER la réalisation de ce projet ainsi que le plan de financement prévisionnel
tel que décrit ci-dessus.

2– AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter la participation financière du Département.

3– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

4– PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2022 de la Ville.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°26 :AGRANDISSEMENT DU CIMETIÈRE DE MAS-THIBERT

Rapporteur(s) : Guy Rouvière, 
Service : Services à la population

Le territoire de la commune d’Arles comptabilise 8 cimetières (3 urbains et 5 ruraux) parmi
lesquels 2 disposent de carrés confessionnels aménagés : le cimetière rural de Mas-Thibert
(confession musulmane) et le cimetière urbain des 9 collines (confessions musulmane et
israélite).

Depuis 2020, une forte progression des acquisitions de concessions perpétuelles en terre
par les familles de confession musulmane est constatée. Il est à noter une moyenne de 9
ventes de concessions par an dans le carré musulman alors que le nombre de places
disponibles en 2022 s’élève à 7.

Le  cimetière  communal  de  Mas-Thibert  atteint  actuellement  ses  limites  et  se  révèle
insuffisant  pour  répondre  aux  besoins  d’inhumations  de  sa  population.  Il  est  donc
nécessaire d’agrandir le cimetière communal actuel sur les parcelles de terre côté Est de
la Section N° KP 81, d’une contenance de 1 525m² appartenant à la Commune d’Arles. 

L’implantation se situant à plus de 35 mètres des habitations, l’autorisation du Préfet n’est
pas requise.

Le montant des travaux est estimé à 300 000 € T.T.C.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2223-1,
L.2223-2, L.2223-3, L.2223-13 , L.2321-2, R.2223-1.

Considérant  l’obligation  pour  la  commune  de  gérer  les  cimetières  et  d’inhumer  sa
population,

Considérant  qu’il  appartient  au  Conseil  municipal  de  décider  des  créations,
agrandissements et translations d’un cimetière,

Considérant la nécessité de procéder à l’agrandissement du cimetière de Mas-Thibert pour
faire face aux demandes de concessions à venir,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DÉCIDER d’agrandir le cimetière communal de Mas-Thibert, selon le plan du projet
annexé à la délibération.

2 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°27 :TRINQUETAILLE - RUE JEAN-MATHIEU ARTAUD - ENFOUISSEMENT DE DEUX 
CANALISATIONS DANS LES PARCELLES COMMUNALES BM 69-70 CONVENTION 
COMMUNE/ENEDIS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans  le  cadre  de l'amélioration de la  qualité  de desserte et  d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique,  ENEDIS souhaite effectuer des travaux dans l'emprise
des parcelles communales BM 69-70, rue Jean-Mathieu Artaud à Trinquetaille.

La convention de servitudes CS06 – V06 précise les droits conférés à ENEDIS qui  sont
notamment :
- L'enfouissement à demeure dans une bande de 3 mètres de large de deux canalisations
souterraines  sur  une  longueur  d'environ  210  mètres  ainsi  que  ses  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage. 

A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature
résultant  de l'exercice  des  droits  reconnus  à l'article  1er  de cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de six-cent-trente
euros (630€).
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé, est fixée à
cent-cinquante euros (150€).

Ce  projet  a  reçu  l'avis  favorable  des  Services  Techniques  Municipaux.  Il  convient
d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte notarié dont les
frais seront supportés par ENEDIS cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et la ville d’Arles, 
 

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  APPROUVER la  convention  de  servitudes  entre  ENEDIS  et  la  ville  d’Arles  pour
l'enfouissement à demeure de deux canalisations souterraines sur une longueur d'environ
210 mètres dans les parcelles communales cadastrées BM 69-70, à Trinquetaille, rue Jean-
Mathieu Artaud

2 –  NOTER  que  cette  mise  à  disposition  donne  lieu  à  versement  par  ENEDIS  d'une
indemnité unique et forfaitaire de six-cent-trente euros (630€),

3 – INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°28 :MOULES - ROUTE DE LA CORSE - ENFOUISSEMENT D'UNE CANALISATION 
DANS LA PARCELLE COMMUNALE HW 14 - CONVENTION COMMUNE/ENEDIS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans  le  cadre  de l'amélioration de la  qualité  de desserte et  d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique,  ENEDIS souhaite effectuer des travaux dans l'emprise
de la parcelle communale HW 14, Route de la Corse à Moulès.

La convention de servitudes CS06 – V06 précise les droits conférés à ENEDIS qui  sont
notamment :
-  l'enfouissement  à  demeure  dans  une  bande  d'un  mètre  de  large  d'une  canalisation
souterraine  sur  une  longueur  d'environ  50  mètres  ainsi  que  ses  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage. 

A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature
résultant  de l'exercice  des  droits  reconnus  à l'article  1er  de cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de cinquante euros
(50€).
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé, est fixée à
cent-cinquante euros (150€).

Ce  projet  a  reçu  l'avis  favorable  des  Services  Techniques  Municipaux.  Il  convient
d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte notarié dont les
frais seront supportés par ENEDIS cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et la ville d’Arles, 
 

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  APPROUVER la  convention  de  servitudes  entre  ENEDIS  et  la  ville  d’Arles  pour
l'enfouissement à demeure d'une canalisation souterraine sur une longueur d'environ 50
mètres dans la parcelle communale HW 14, Route de la Corse à Moulès.

2 –  NOTER que  cette  mise  à  disposition  donne  lieu  à  versement  par  ENEDIS  d'une
indemnité unique et forfaitaire de cinquante euros (50€),

3 – INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°29 :GIMEAUX - CLOS SAINT-MEDIER - ENFOUISSEMENT DE DEUX 
CANALISATIONS DANS LA PARCELLE COMMUNALE KW 299 - CONVENTION 
COMMUNE/ENEDIS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans  le  cadre  de l'amélioration de la  qualité  de desserte et  d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique, ENEDIS souhaite effectuer des travaux dans l'emprise
de la parcelle communale KW 299, clos Saint-Médier à Gimeaux.

La convention de servitudes CS06 – V06 précise les droits conférés à ENEDIS qui  sont
notamment :
- l'enfouissement à demeure dans une bande d'un mètre de large de deux canalisations
souterraines  sur  une  longueur  d'environ  6,50  mètres  ainsi  que  ses  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage. 

Au titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature
résultant  de l'exercice  des  droits  reconnus  à l'article  1er  de cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20€).
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé est fixée à
cent-cinquante euros (150€).

Ce projet a reçu l'avis favorable des Services Techniques Municipaux.

Il convient alors d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte
notarié dont les frais seront supportés par ENEDIS cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et la ville d’Arles, 
 

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  APPROUVER la  convention  de  servitudes  entre  ENEDIS  et  la  ville  d’Arles  pour
l'enfouissement à demeure de deux canalisations souterraines sur une longueur d'environ
6,50 mètres dans la parcelle communale KW 299, clos Saint-Médier à Gimeaux,

2 –  NOTER que  cette  mise  à  disposition  donne  lieu  à  versement  par  ENEDIS  d'une
indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20€),

3 – INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°30 :MONPLAISIR - LES JARDINS DE BRISSY - TRANSFERT D'OFFICE DANS LE 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA PARCELLE CADASTRÉE AR 913

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Par  délibération  n°2020-0289  du  6  novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  décidé
l'acquisition à l'euro symbolique de la parcelle AR 913 de 191m² formant en partie la rue
des Lavandières desservant le lotissement Les Jardins de Brissy à Montplaisir ; lotissement
réalisé par Monsieur Jean-Louis Thiranos, aujourd'hui décédé.

Par omission du notaire, la parcelle AR 913 n'est pas stipulée dans l'acte de dévolution
successorale et les consorts Thiranos sont ainsi dans l'impossibilité de régulariser cette
cession au profit de la Commune.
 
En vue de régulariser l'acquisition de cette parcelle qui fait partie intégrante de la rue des
Lavandières, il est souhaitable de mettre en œuvre la procédure de transfert d'office en
application de l'article L 318.3 du Code de l'Urbanisme. Cette procédure a été simplifiée
par la loi  n°2004-1343 qui  dispense la réalisation d'enquête préalable au transfert.  Ce
transfert sera authentifié par un acte en la forme administrative. 

L'estimation  de cette parcelle  est  inférieure  au seuil  de consultation.  L'avis  de  France
Domaine  n'a  donc  pas  été  recueilli.  Pour  les  besoins  des  formalités  hypothécaires,  la
valeur vénale de cette parcelle est fixée à un euro symbolique.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser l’acquisition de cette parcelle, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ACCEPTER de transférer d'office, en vertu de l'article L 318.3 du Code de l'Urbanisme,
dans le domaine public communal par le biais d'un acte en la forme administrative, la
parcelle cadastrée AR 913 de 191m², aménagée en voie, et située à Monplaisir.

2 – DEMANDER au Service de la Publicité Foncière de publier ce transfert,

3 – DÉCIDER de classer dans la voirie communale urbaine cette parcelle,

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°31 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
PRÉSENTATION DES TRAVAUX RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE 2021

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Assemblées

En application de la loi du 27 février 2002, modifiant l’article L1413-1 du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  il  appartient  aux  Collectivités  Territoriales  de  plus  de  10 000
habitants, aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale de plus de 50 000
habitants et aux Syndicats Mixtes comprenant une ville de plus de 1 000 habitants, de
créer une Commission Consultative des Services Publics Locaux.

Cette commission, créée par délibération n°2003-126 du Conseil  municipal  du 24 avril
2003, se prononce sur les activités des Services Publics Locaux confiées à des tiers, par
délégation de service public ou exploitées en régie dotée de l'autonomie financière.

Par délibération n° 2020-0171 du 31 juillet 2020, des membres du Conseil municipal ont
été désignés pour y siéger, tout comme les représentants d’associations et de syndicats
locaux nommés par délibération n° 2020-0257 du 25 septembre 2020.

L'objet de cette commission est de permettre l'expression des usagers de ces services
publics. La Commission Consultative des Services Publics Locaux détient deux types de
compétence :

Elle est consultée pour avis :
- sur tout projet de délégation de service public
- sur tout projet de création d'une régie à autonomie financière

Elle examine chaque année :
- le rapport annuel établi par le délégataire de service public
- le bilan d'activités des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière

La soumission pour examen n'implique pas l'expression d'un avis.

Conformément à l'article susvisé, le Président de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux présente au Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état
des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.

Pour l'année 2021, ces travaux se sont déroulés de la façon suivante :

Réunion du 20 janvier 2021, convoquée le 29 décembre 2020 
Ordre du jour :
- Classement sans suite, pour un motif d’intérêt général, de la procédure de délégation de
service public pour la conception, la construction et l’exploitation d’un complexe casinotier

Réunion du 20 mai 2021, convoquée le 4 mai 2021
Ordre du jour :
- Classement sans suite, pour motif d’intérêt général, de la procédure de concession sous 
forme de délégation de service public, pour l’exploitation du théâtre municipal d’Arles

Réunion du 2 juillet 2021, convoquée le 8 juin 2021 
Ordre du jour :
- Délégation de service public pour l’exploitation du théâtre municipal d’Arles – Rapport 
annuel de l’exercice 2019-2020
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- Délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile – Rapport 
annuel de l’exercice 2020-2021
- Délégation de service public pour la gestion de la restauration collective – Rapport annuel
de l’exercice 2019

Vu la loi du 27 février 2002,

Vu la délibération n°2003-126 du Conseil municipal du 24 avril 2003,

Vu la délibération n° 2020-0171 du 31 juillet 2020,

Vu la délibération n° 2020-0257 du 25 septembre 2020,

Considérant les activités des services publics locaux confiées à des tiers par délégation de
service public ou exploitées en régie dotée de l’autonomie financière, examinées au cours
de l’année dernière par la Commission,

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la présentation des travaux réalisés par la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux, au cours de l'année 2021.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°32 :RÉGULARISATION RÉTROACTIVE DES COTISATIONS DE RETRAITE D'UN 
AGENT DE LA VILLE

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service carrière - rémunération

Par  délibération  n°  2003-174  en  date  du  21  mai  2003,  la  collectivité  a  approuvé  la
requalification du contrat du responsable du service juridique pour la période d’avril 1996
à novembre 2003.

Depuis cette date et malgré son caractère exécutoire, la délibération n'a pas été mise en
œuvre pour la période rétroactive (avril 1996 – novembre 2003),

L’agent prévoyant de faire valoir ses droits à la retraite a demandé dans un premier temps,
la  régularisation  des  cotisations  retraites  dues  au  titre  du  régime  de  retraite
complémentaire Ircantec,  qui a été effectuée  en juin 2020.

Par courrier du 25 février 2022, l'agent a fait valoir ses droits à la retraite au 1er juillet 2022,
il convient donc de régulariser les cotisations au titre du régime général pour la même
période.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération n° 2003.174 du 21 mai 2003 relatif à la requalification du contrat de
responsable du service juridique,

Vu la liquidation rétroactive des cotisations Ircantec 2020  par la collectivité,

Considérant la demande de l'agent de faire valoir ses droits à la retraite,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  AUTORISER le  Maire  à  procéder  à  la  régularisation  de  manière  rétroactive,  des
cotisations retraite du régime général pour la période d’avril 1996 à novembre 2003, pour
le responsable du service juridique qui fait valoir ses droits à la  retraite au 1er juillet 2022.

2-  PRÉCISER que  les  crédits  correspondants  sont  prévus  au  budget  2022  pour  un
montant prévisionnel de 40 000 euros.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune, tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°33 :PARTICIPATION À LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE RISQUE 
«SANTÉ» – SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MANDAT RELATIVE À LA 
SÉLECTION D’UN ORGANISME D’ASSURANCE POUR LA CONCLUSION DE 
CONVENTIONS DE PARTICIPATION DU RISQUE SANTÉ

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service organisation et projets

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protection
complémentaire de leurs agents ; 

Considérant qu’en 2014,  a été conclue une convention de participation pour le  risque
santé, pour les agents de la ville d’Arles, du CCAS de la ville d’Arles, de l’Etablissement
Public de Restauration Collective d’Arles (EPARCA), de l’Etablissement Public des Centres
Sociaux de la Ville d’Arles (EPACSA) ;

Considérant que ce processus de consultation commun permet de mutualiser les risques à
couvrir, et de rechercher un tarif compétitif au bénéfice des agents. 

C’est  pourquoi,  il  est  proposé  de  conclure  pour  la  nouvelle  consultation  à  venir,  une
convention de mandat entre les personnes publiques mentionnées ci-dessus, dont la ville
d’Arles serait le mandataire afin qu’elle puisse intervenir au nom et pour leur compte dans
le  cadre  du  processus  de  sélection  d’un  opérateur  cocontractant  aux  conventions  de
participation de la protection sociale complémentaire pour le risque de santé.

Les conventions de participation seront conclues par chaque employeur, au même titre
que les contrats collectifs d’assurance associé. 

Je vous demande de bien vouloir :

1– APPROUVER la convention de mandat, annexée, entre la ville d'Arles, mandataire, le
CCAS,  l'EPARCA  et  l'EPACSA  dans  le  cadre  du  processus  de  sélection  d’un  opérateur
cocontractant aux conventions de participation de la protection sociale complémentaire
pour le risque de santé.

2– PRÉCISER que le comité technique et l’assemblée délibérante de chaque participant
au mandat restent compétents sur le choix de l’organisme d’assurance.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mandat et tout document à
intervenir dans cette délibération. 

4- PRÉCISER que les dépenses relatives à la mise en œuvre de cette convention pour la
ville d'Arles seront inscrites au budget communal.

142



143



144



145



146



147



148



149



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°34 :PARTICIPATION À LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE RISQUE 
«SANTÉ» – LANCEMENT D’UNE PROCÉDURE POUR LA CONCLUSION D’UNE 
CONVENTION DE PARTICIPATION

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service organisation et projets

Les  employeurs  publics  territoriaux  peuvent  contribuer  au  financement  des  garanties
d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient
souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir :
- les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès.

Cette contribution deviendra obligatoire pour les garanties « prévoyance » à effet du 1er
janvier 2025, et « santé » à effet du 1er janvier 2026.

La  participation  peut  être  accordée  pour  l'un  ou  l'autre  des  risques  « santé »  ou
« prévoyance », ou pour les deux. L'employeur peut opter, pour chacun des risques :
- soit pour la labellisation ; dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents qui
ont adhéré à l'un des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le
site internet du ministère chargé des collectivités territoriales,
-  soit  pour  la  convention  de participation,  associée à  un contrat  collectif  d'assurance,
conclue à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le décret
précité  et  non  soumis  à  la  réglementation  relative  aux  marchés  publics),  avec  un
organisme d'assurance bénéficiant  de la  qualité  de mutuelle  ou d'union de mutuelles,
d'institution de prévoyance ou de société d'assurance.

La ville a fait le choix de participer à la protection sociale complémentaire de ses agents :
- en 2014, sous la forme d’une convention de participation conclue avec la mutuelle MNT
pour le risque « santé ». Cette convention de participation a son terme définitif  au 31
décembre 2022.
- en 2017, sous la forme de la labellisation, pour le risque « prévoyance » (délibération
2017-0343 du 20 décembre 2017).

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ; 

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la
protection sociale complémentaire,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,

Vu l’avis du comité technique du 5 mars 2020, pris sur la base de l’article 4 du décret
n°2011-1474 précité,

Considérant que la ville souhaite :
- poursuivre le financement de l’acquisition de garantie « prévoyance » par ses agents,
- poursuivre le régime collectif pour le risque « santé » sur la base d’une convention de
participation conclue à l’issue d’un appel à concurrence réglementé par le décret n°2011-
1474 précité.
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Considérant que le processus de consultation sera commun à la ville et aux agents des
satellites  de la ville (CCAS, EPARCA, EPACSA) pour  mutualiser  les risques à couvrir,  et
rechercher un tarif compétitif au bénéfice des agents. 
Les  conventions de participation sont  conclues  par  employeur,  au  même titre  que les
contrats collectifs d’assurance associés. Ces employeurs ont donné mandat à la ville pour
mener cette consultation. 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- DÉCIDER de retenir la procédure de la convention de participation, avec son contrat
d’assurance collective à adhésion facultative des agents pour le risque santé,

2- ACCORDER une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public
et de droit privé dans l’effectif qui adhéreront au contrat collectif, conclu à l’issue de la
procédure d’appel à la concurrence,

3- FIXER le niveau de participation comme suit :
Versement d’un montant mensuel brut modulé dans un but d’intérêt social selon la grille
ci-après :

4- AUTORISER Monsieur  le Maire  à effectuer tout acte en découlant, et notamment le
lancement de la consultation par appel public à concurrence prévu selon les termes de
l’article 15 du décret n° 2011-1474,

5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget.
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°35 :SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE 
(PNRC) - MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU COMITE SYNDICAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0181 du 31 juillet 2020, le Conseil municipal a procédé à l’élection
des quatre représentants titulaires et suppléants, pour siéger au sein du Comité syndical
et à la désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour siéger au Comité
technique du Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC).

Le  Conseil  municipal  du  11  mars  2021,  par  délibération  n°2021_0060,  a  approuvé  la
modification de la composition du Comité syndical suite au changement de gouvernance
intervenu en raison du décès du Président du PNRC.

Aujourd’hui,  il  est  proposé  de  modifier  un  des  quatre  représentants  suppléants.  Les
titulaires demeurant inchangés tout comme les délégués du Comité technique du Parc.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5721-2 et
L2121-21,

Vu les statuts du Parc Naturel Régional de Camargue,

Vu la délibération n°2020-0181 du 31 juillet 2020 susvisée,

Vu la délibération n°2021-0060 du 11 mars 2021 susvisée,

Considérant que le PNRC est administré par un Comité syndical pour lequel la commune
d’Arles doit désigner 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants.

Considérant que Madame Graillon siège au Parc en qualité de Conseillère départementale,
il y a lieu de modifier la délibération n°2021-0060 susvisée.

Je vous propose que pour des raisons de commodité le vote ait  lieu au scrutin public
conformément aux dispositions de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités
Territoriales, étant entendu que si 1/3 des élus  le demande, le scrutin sera secret.

La candidature suivante est proposée :
Madame / Monsieur XXXX

Je vous demande de bien vouloir :

1–  DÉSIGNER Madame  /  Monsieur  XXXX,  représentant  suppléant  au  sein  du  Comité
syndical du Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue.

2– CONFIRMER dans leur poste de titulaires au sein du Comité syndical, les élus suivants
du Conseil  municipal :  Patrick de Carolis,  Catherine Balguerie Raulet, Emmanuel Lescot,
Chloé Mourisard.

3- CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au Comité Syndical du Syndicat
Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue est établie comme suit :

Délégués titulaires : Délégués suppléants :
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- Patrick de Carolis - Carole Fort Guintoli 
- Catherine Balguerie-Raulet - Jean-Michel Jalabert 
- Emmanuel Lescot - XXXXX 
- Chloé Mourisard - Serge Meysonnier

4-  CONFIRMER  le  délégué  titulaire  et  le  délégué  suppléant  pour  siéger  au  Comité
technique  du Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue comme
suit :

Membre titulaire : Membre suppléant :
- Catherine Balguerie-Raulet - Carole Fort-Guintoli
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°36 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL 2021-0195 du 4 novembre 2021, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Conformément à l'article L. 2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de l'article
L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles  applicables  aux
délibérations du Conseil  Municipal.  En outre le  Maire doit  en rendre compte à chaque
réunion du Conseil Municipal.

Vous trouverez ci-joint : 

- le compte rendu de gestion des décisions n°21-565 au n°21-618 et n°22-001 à n°22-252,

- la liste des marchés notifiés entre le 5 janvier et le 24 février 2022,

- la liste des marchés conclus au cours de l’année 2021.
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